
                                   PLANNING PREVISIONNEL  (si élections 6/12/2018) -ELECTIONS PROFESSIONNELLES       MAJ 3 juillet 2018                                                                                                                                                                                                                           

Collectivités affiliées =) CDG 28 
- Retour de déclaration des états délacratifs des effectifs au 1/01/2018 des collectivités affiliées pour les  CAP, CCP et CT + copies des 

actes de carrière manquants

- Communication  obligatoire des effectifs aux organisations syndicales par le CDG et collectivités ayant des CT/CHSCT propres ( a 

effectuer au plus tard 6 mois avant le scrutin)

CDG 28 =) Collectivités affiliées
- Envoi des pré-listes électorales  ( tableaux des effectifs) pour les CAP et CCP du CDG 28 et le CT du CDG 28 pour contrôle et demande 

d'adresses personnelles des agents 

Collectivités affiliées =) CDG 28
- Retour des pré-listes électorales  ( tableaux) vérifiées et complétées des effectif s et adresses personnelles des agents

CDG 28 et/ou collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT
- Date limite de prise de la délibération sur la composition du CT ( sur le nombre de représentants, la parité, le nombre de 

représentants Elus le cas échéant, le droit de vote des Elus) après consultation des organisations syndicales représentées au CT

- Date limite de prise de la délibération sur la composition du CHSCT ( sur le nombre de représentants, la parité, le nombre de 

représentants Elus le cas échéant, le droit de vote des Elus) après avis du CT

- Date limite de prise des délibérations concordantes pour les CT et CHSCT Commun ( le cas échéant)

Collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT :
1 - Date limite de prise de l'arrêté fixant la liste des agents admis exceptionnellement  à voter par correspondance ( pour collectivités 

votant à l'urne)

2 - Date limite de l'affichage de  la liste des agents admis exceptionnellement  à voter par correspondance

3 - Information écrite aux agents admis à voter par correspondance ( indication s modalités de vote , et notamment de l'impossibilité 

CDG 28 et toutes les collectivités affiliées:
- Affichage des listes électorales (arrêtées à la date du scrutin) jusqu'aux élections , puis des rectifications

Date limite de dépôt des listes des candidats par les délégués de liste des organisations syndicales

1 janvier 2018 ETAT DES EFFECTIFS  au regard de leurs qualités d'électeurs pour les CAP (A/B/C) , le  CT et  les CCP (A/B/C) 

Maxi 15 janvier 2018

Mai 2018

Pour déterminer:
- si le seuil de création du CT et CHSCT locaux est atteint
- le nb de représentants pour chaque  catégorie de CAP et CCP; et la 

fourchette du nombre de représentants du personnel  pour le CT et 

CHSCT
- la représentation  hommes/femmes pour chaque instance
- les modalités de vote pour les CAP et les CCP ( seuil des 50 agents 
pour l'installation de bureaux principaux)

maxi 24 août 2018

Délibérations à transmettre obligatoirement aux organisations 

syndicales; elle doit faire apparaitre le nb d'hommes et de femmes

Au plus tard 60 jrs

avant le scrutin 
( le 7/10/18 maxi à 17h )

Pour  CDG : Obligation d'afficher au CDG + éventuellement sur site 

internet

Pour collectivités  ayant CT/CHSCT propres : dans leur locaux+ 

éventuellement sur site internet

Au moins 6 semaines 

avant scrutin 

(25/10/18 maxi à 17h)

Au plus tard  2 jrs 
après dépôts des listes 

(maxi samedi 27/10/18)

Au CDG 28 et/ou Collectivités 
- Affichage des listes des candidats jusqu'aux élections , puis affichage des rectifications effectuées  (obligation d'afficher les 

modifications sans délai)

Pour  CDG : Obligation d'afficher la liste intégrale au CDG et un 

extrait dans chaque collectivité affiliée concernée

Pour collectivités  ayant instances propres : dans leur locaux

Au plus tard 10 jrs

avant le scrutin 
( maxi le 26/11) 

CDG 28 et collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT :
- Date limite d'envoi du matériel de vote aux agents admis à voter par correspondance ( à leurs domiciles)

CDG 28 exclusivement:
- Date limite pour prendre l'arrêté fixant les modalités d'émargement des votes par correspondance arrivés avant la clôture du 

scrutin, après avis des organisations syndicales

6 DECEMBRE 2018 DATE DU SCRUTIN - EMARGEMENT - DEPOUILLEMENT et PROCLAMATION DES RESULATS 

Après la proclamation 

des résultats

Au plus tard 1 mois 

après le scrutin
( maxi 6 janvier 2019)

CDG  et Collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT
- si parité maintenue dans nouveau CT et CHSCT mais nombre modifié : Désigantion des représentants "élus" par arreté

- le cas échant, Organisation des tirages au sort pour les postes non pourvus au mieux 9 jours après le scrutin

CDG:
-Désignation des représentants "Elus" pour les CCP par délibération du CA

- Le cas échéant,  désignation de  nouveaux représentants Elus pour les CAP ( si  nb de représentants différents dans la nouvelle CAP) 

Collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT
- Date limite de réception des noms des représentants du personnel au CHSCT ( choix des organisations syndicales)

Janvier/février 2019 CDG 28 et collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT 
- Installations des CT, CHSCT ,  CAP et CCP ( convocations, désignation  du secrétaire du CHSCT , Règlement Intérieur arrêté en séance et 

validé par arrêté, communication du calendrier des séances......)

CDG 28 =) Collectivités affiliées
- Communication des règlements intérieurs des CAP, CCP et CT/CHSCT qu'il gère ( mise en ligne)

Collectivités affiliées
- Réflexion sur l'opportunité de la mise en place  des CT et CHSCT communs dont effectif global est = ou sup. à 50 agents

+ possibilité de délibérations concordantes de principe

Avant 6 juin 2018 PUBLICATION ARRETE MINISTERIEL FIXANT LA DATE PRECISE DU SCRUTIN 

CDG 28
- le cas échéant, délibération du CA du CDG 28 pour le vote par correspondance pour tous les agents électeurs en CAP et CCP gérées

par le CDG, après avis des syndicats  ( avant le 25/10/2018)

Au CDG 28 et Collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT :

- Prise des arrêtés de l'exécutif portant constitution des bureaux de vote (après avis des syndicats) + notifications

CDG 28 et collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT:
Contrôle de recevabilité des  listes  =) courrier motivé de l'exécutif à envoyer au délégué de liste 

Aucune liste ne peut être modifiée après ce délai - aucun retrait de candidature possible

MAXI
J + 1 franc aprés dépôt

(26/10/18 au soir)

Possibilité recours devant le TA  au plus tard 3 jours francs* après 

dépôt des listes

CDG 28 et collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT: 

- Dépôt des réclamations sur les listes électorales

- Rectification des listes électorales  + affiche sans délai des listes modifiées

Décision motivée de l'exécutif  à prendre ds les 3 jours ouvrés de la 

réclamation ( entre 7 et 22/10/2018)

CDG 28 et/ou Collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT :
Réception des bulletins de vote par correspondance jusqu'à la clôture du scrutin

Edition des listes d'émargements 

Préparation des bureaux ( arretés constitutifs des bureaux, urnes....)
- Date limite de réception des votes des agents admis à voter par 

correspondance  envoyés au bureau central
- Ouverture des bureaux pdt 6h au moins pdt le service - au plus 

tard jusqu'a 17h

CDG  et Collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT:

Proclamation des résultats par le pdt du bureau + communication PV  au Préfet, aux délégués de liste  et au CDG + affichage des PV
Possibilité de recours  dans les 5 jours suivants la proclamation  -

décision dans les 48h + copie au préfet

Collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT =) OS représentées au CT nouvellement élu
- Envoi d'un courrier aux organisations syndicales élues au CT  pour demander communication des noms des représentants du 

personnel  au CHSCT

- Liste  avec total Hommes/femmes et coordonnées délégué,

accompagnée des déclarations individuelles signées de chaque 

candidat

- remise d'un récépissé de dépôt au délégué de liste

Entre 30 et 25 jrs 

avant le scrutin (entre 

6/11 et 11/11)

Collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT 
- Date limite de rectifications des listes des agents admis à voter par correspondance ( par arreté + nouvel affichage+ nouvelle info 

aux agents)

CDG 28 =) Collectivités affiliées
- Envoi de la circulaire pour le recensement des effectifs au 1/01/2018 ( tableau détaillé + états déclaratifs)

Début novembre 2017

CDG 28 et Collectivités affiliées ayant leur propres CT/CHSCT :
- Lancer la concertation avec les organisations syndicales  - prévoir  plusieurs réunions - ne pas se limiter aux OS actuelles

- Communication obligatoire des effectifs et de la représentation hommes/femmes 

. Pour communiquer à toutes les OS : les effectifs avec répartition 
h/F par instances et la liste des CT/CHSCT Propres
. Pour recueillir, pour chaque instance, l avis des OS qui y  sont 
représentées  ( pour CCP : celles représentées au CT) sur:
- le matériel de vote
- la possibilité du vote par correspondance
- la composition des CT et CHSCT ( nb,  parité numérique des 

collèges, vote du collège employeur..)
- la possibilité d'organiser des bureaux secondaires

- la fourchettede l'arrondi sur la parité
.Pour préciser l’organisation du scrutin avec toutes les OS (rétro 

planning, modalités de dépôts des candidatures, parité, horaires 

,délégués de listes,  professions de foi…).
Au plus tard  6 mois

avant le scrutin 
( avant le 6 juin)

Entre 60 et 50 jrs avant 

le scrutin 

(entre 7/10 et 17/10/18)

Le soir ou lendemain

Pour CAP et CCP du CDG 28 : par délibération du CA parmi les 

représentants des collectivités n'ayant pas de CAP et CCP + 
Obligation de 40% de chaque sexe pour CAP

Pour CAP et CCP  et CT et CHSCT des collectivités non affiliées: par 
arrêté de l'exécutif parmi l'assemblée délibérante + Obligation de 
40% de chaque sexe pour CAP

Pour le CT/CHSCT du CDG 28 :  Par arrêté du Pdt parmi les élus des 
collectivités de moins de 50 agents, aprés avis du CA

Pour les CT/CHSCT des collectivités affiliées: par arrêté de l'exécutif 
parmi les membres de l'assemblée délibérante

Tirage au sort parmi les électeurs remplissant les conditions 

d’éligibilité , par exécutif + affichage d'un avis 8 jrs avant + 

convocation de membres du bureau central de vote le cas échéant 

+ tout électeur peut y assister.

2 ou 3 jours après le 

scrutin

CDG 28 et/ou collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT :   Réception matériel de vote , profession de foi et mise sous plis

Obligation  de vote par correspondance au CT car CDG représente les 

collectivités de moins de 50 agents

CDG 28 et/ou collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT
- Point sur les éventuelles évolutions de la représentation   hommes/femmes (+ 20% suite réorganisation ou modification statutaire)

-Communication des nouvelles représentations  Hommes/femmes aux OS en cas de changement

Au plus tard 4 mois 

avant le scrutin
( maxi 6 août 2018)

Au CDG 28 et Collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT : Arrêt et éditions  des listes électorales 

CDG 28 et collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT
1 - Contrôle de l'éligibilité des candidats 

- Au plus tard 5 jours francs après date limite de dépôt =) courrier avec AR notifié  sans délai par l'exécutif au délégué  de liste 

l'informant d'une inéligibilité

- Au plus tard 3 jours francs  : rectifications de la liste par le délégué de liste

- Si entre J-6 semaines et J-15 jours du scrutin , un fait motivant une inéligibilité intervient, le candidat peut être remplacé par l'OS

+ Affichage des modifications sans délai

2 - Contrôle des listes concurrentes ( 3 jours francs après date limite de dépôt =) 

- Au plus tard 3 jours francs après date limite de dépôt : courrier avec AR sans délai notifié  sans délai par l'exécutif aux délégués  de liste

- Au plus tard 3 jours francs après : modifications ou retraits de listes communiqués au CDG par les délégués de liste 

- Si à issue de ce délai, pas de réponse : courrier avec AR de l'exécutif à l'union nationale pour indiquant la liste à retenir , qui a 5 jours 

francs pour décider 

+ Affichage des modifications sans délai

1 - A défaut de rectification, le mon du candidat inéligible est rayé ( 

obligation alors de vérifier si les conditions des listes incomplètes 

sont remplies)

maxi J + 5 francs
(30/10/18 minuit )

maxi J + 3 francs 

(2/11/18 minuit )

entre J-6 semaines et J-

15 jours du scrutin 

( entre 25/10 et 21/11)

maxi J + 3 francs

(29/10/18 minuit)

maxi J + 3 francs

(2/11/18 minuit)

maxi J + 3 francs

(13/11/18 minuit)

Au plus tard 30 jrs

avant le scrutin 
( maxi le 6/11) 

Collectivités ayant leurs propres CT/CHSCT
- le cas échéant, tirage au sort pour désigner les représentants du personnel au CHSCT ( si pas de réponse des OS ou absence de liste au 

CT)


